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LE TRAVAIL SOUS FORTES CHALEURS 
 

 

 

 

 

➢ Pas de définition réglementaire du travail à la chaleur. 
 

On considère que cela correspond     à un travail sédentaire > 30 °C ou un travail physique > 28°C  * 
                                                                                  avec risque accru si température nocturne > 25° C et/ou humidité > 70% * 

*Valeurs indicatives données par l’INRS et l’OPPBTP 

 
 

➢ Que dit le code du travail ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Le droit de retrait n’est pas applicable pour un travail exposé aux fortes chaleurs estivales. 
Il n’y a en effet pas de danger considéré comme « grave et imminent pour la santé » (sauf symptômes 
avérés de coup de chaleur). Le risque vient plutôt ici d’une exposition prolongée à la chaleur. 

 

➢ La collectivité a cependant une obligation de résultat en terme de  
sécurité de ses agents, et doit donc mettre en place toutes les  
mesures nécessaires pour les protéger. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Contexte réglementaire 

Art. R.4213-7 et 8 : Les équipements et caractéristiques des locaux de travail et des 

locaux annexes sont conçus de manière à permettre l’adaptation de la température à 

l’organisme humain pendant le temps de travail, compte tenu des méthodes de tra-

vail et des contraintes physiques supportées par les travailleurs. 

Art. R.4225-1 et 2 : Pour ce qui concerne les postes de travail extérieurs, ceux-ci doi-

vent être aménagés de telle façon que les travailleurs soient protégés, dans la mesure 

du possible, contre les conditions atmosphériques. L’employeur met à la disposition 

des travailleurs de l’eau potable et fraîche pour la boisson. 

 

Risques 

Préserver la 

santé des 

agents 

Réduire le risque 

d’accidents de 

service 

 

  

 Coup de chaleur = urgence vitale ! 

Déshydratation 

(du fait de la 

transpiration im-

portante) 

Nausées, 

Fièvre 

Crampes 
Maux 

de tête 

Accident 

de service 

Fatigue, 

vertiges 

Facteurs aggravants : 

Pénibilité 

Travail à l’extérieur 

Vulnérabilité indivi-

duelle 
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Prévention 

 

 

Autorité 

territoriale 

Agent 

J’aménage des pauses 

supplémentaires 

Je permet à l’agent 

d’adapter son rythme de 

travail selon sa tolérance 

individuelle à la chaleur  

 

 

 

 

 

 

Cessez toute activité en cas de trouble ou de 

malaise, signalez-le immédiatement. 

Signalez au médecin du travail des vulnérabili-

tés spécifiques aux chaleurs intenses. 
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Pour aller plus loin :  

- Instruction ministérielle annuelle du Ministère de la Santé pour la mise en œuvre du PNC (Plan National Canicule) : 
https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-climatiques/article/vagues-de-chaleur 
 

- www.inrs.fr/chaleur 
 

- https://www.preventionbtp.fr/ressources/boites-a-outils/fortes-chaleurs-canicule 
 

Conduite à tenir en cas de malaise 
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